
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN 

Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, KAÇA Afrim, 

FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK Yamina, BEGLIA 

Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe à 

SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à DERONT BOURDIN Gautier, VALENTI Anaïs 

à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Dans le cadre de la règlementation en vigueur, la Commune a lancé une consultation 

pour réaliser des travaux de mise en accessibilité de divers bâtiments communaux le 

30 septembre 2019. Le montant total du marché a été estimé à 382 500 € HT et est 

alloti de la manière suivante : 

 

Lots Montant estimé 

Lot n°1 : VOIRIE ET RESEAUX DIVERS 13 500 € H.T 

Lot n°2 : DEMOLITION, GROS OEUVRE, PLATRERIE, FAUX 

PLAFOND, REVETEMENTS SOL / MUR, MENUISERIES 

INTERIEURES, AGENCEMENT 

130 000 € H.T 

Lot n°3 : MENUISERIES EXTERIEURES 65 000 € H.T 

Lot n°4 : SERRURERIE, METALLERIE 40 000 € H.T 

Lot n°5 : PLOMBERIE, SANITAIRES 35 000 € H.T 

Lot n°6: ELECTRICITE, COURANTS FAIBLES, COURANTS 

FORTS 

16 500 € H.T  

Lot n°7 : ASCENSEURS 15 000 € H.T 

Lot n°8 : EQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES ACCESSIBILITÉ, 

SIGNALETIQUE 

67 500 € H.T 

 

Les offres ont été reçues le 16 octobre 2019, l’analyse des offres a été présentée à la 

Commission Consultative de la Commande Publique le 14 novembre 2019 qui propose 

de retenir les entreprises suivantes : 

 

Lots Attributaire Montant 

Lot n°1 : VOIRIE ET RESEAUX DIVERS  SN POLITI 26 320.00 € H.T 

Lot n°2 : DEMOLITION, GROS OEUVRE, 

PLATRERIE, FAUX PLAFOND, 

REVETEMENTS SOL/MUR, 

MENUISERIES INTERIEURES, 

AGENCEMENT 

Sarl SCRT 106 135.50 € HT 

Lot n°3 : MENUISERIES EXTERIEURES Sarl SCRT 46 105.20 € H.T 

Lot n°4 : SERRURERIE, METALLERIE MD 

ALUMINIUM 

31 322.98 € H.T 

Lot n°5 : PLOMBERIE, SANITAIRES Sarl SCRT 34 225.00 € H.T 

Lot n°6 : ELECTRICITE, COURANTS 

FAIBLES, COURANTS FORTS  

BLANC 

ELECTRICITE 

7 151.00 € H.T 

Lot n°7 : ASCENSEURS   Infructueux 

Lot n°8 : EQUIPEMENTS SPÉCIFIQUES 

ACCESSIBILITÉ, SIGNALETIQUE 

PROVENCE 

SIGNALISATION 

65 569.32 € H.T 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9305 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

26 
 

de votants 

 

33 
 
 

 

OBJET 
 

Marché à procédure adaptée –  

Travaux de mise en accessibilité de divers 

bâtiments communaux 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Il est à noter que le lot n° 1 a fait l’objet de négociation.  

 

Les crédits sont prévus au budget de la Commune. 

 

Vu la délibération n° 9295 du Conseil Municipal du 3 octobre 2019 relative aux délégations du Conseil Municipal à Monsieur le 

Maire, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’attribution de ce marché aux entreprises. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- RETIENT les attributaires ci-dessus mentionnés ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés relatifs aux travaux de mise en accessibilité de 

divers bâtiments communaux ainsi que tout autre document s’y rapportant et à en assurer l’exécution.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 


